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Le point sur la chaussée du Vieux-Rouet

Le 27 octobre, une réunion a eu l ieu en Mairie de Tiffauges, en présence de
M. Niquet, secrétaire général de la Préfecture, M. Maudet, Président du
Syndicat de la Sèvre aux Menhirs roulants, et des délégués de la DDTM, de
l 'ONEMA, de la Fédération Départementale de la Pêche. Au niveau local ,
étaient présents des élus de la Municipal ité de Tiffauges et des communes
alentours, des représentants du mil ieu agricole, des associations de pêche
locales et quelques riverains.

L'étude présentée par le Syndicat de la Sèvre aux Menhirs roulants met en
avant ces éléments pour justifier un éventuel arasement de la chaussée :
- la stagnation de l 'eau favorise le développement de la pol lution et
l 'eutrophisation du mil ieu aquatique
- la présence de la chaussée ne permet pas la l ibre circulation des poissons
(qui ne peuvent pas franchir le clapet à certaines saisons)
- la nécessaire appl ication de la loi et des directives du SAGE et du SDAGE

Les opposants au projet de destruction développent ces arguments :
- les poissons voyagent depuis des siècles malgré l 'existence des chaussées
- des craintes persistent pour les bâtiments environnants, du fait des
machines qui devront venir pour les travaux
- l ' intérêt de conserver un volume d'eau stocké important
- l ' intérêt touristique du patrimoine hydraul ique
- l ' influence sur les nappes phréatiques qui reste à déterminer

Le dossier est maintenant entre les mains du Préfet, et nous attendons ses
conclusions.

Ville de Tiffauges
Mairie : 5, place Gilles de Rais − B.P. 4 − 85130 Tiffauges − téléphone : 02 51 65 72 25 − fax :
02 51 65 73 31
Courriel : mairie@tiffauges.fr − site Internet : www.tiffauges.fr
Heures d'ouverture : du lundi au samedi de 9 H à 12 H 30, mercredi de 15 à 18 H
Permanence des élus : mardi et samedi de 10 à 12 H. Vendredi après-midi sur rendez-vous.

Élections présidentielles :
les primaires, c'est bientôt

En 2017, nous él irons notre prochain Président de la
Républ ique. D'ores et déjà, des primaires sont
organisées par certains partis pour désigner les
candidats. Les Teiphal iens voteront à La Gaubretière.

- Les Primaires de la droite et du centre auront l ieu à la Sal le fami l ia le
de La Gaubretière, rue Jacques Forestier, entre 8 h et 19 h les dimanches 20
novembre (1er tour) et 27 novembre (2e tour) 2016. Pour participer, vous
devez être inscrit(e) sur les l istes électorales, présenter une pièce d' identité,
verser une participation aux frais
d'organisation de 2   € (monnaie
uniquement) et signer la « Charte
de l 'a lternance  ».

- Le Parti Social iste et la « Bel le
al l iance populaire  » organisent
une Primaire citoyenne en vue
des élections présidentiel les les
22  janvier (1er tour) et 29
janvier 2017 (2e tour) entre 9 h
et 19 h, sans doute au même
endroit (Sal le de La Gaubretière,
rue Jacques Forestier).
Participation de 1€ par tour. Les
détai ls restent encore à préciser,
mais les électeurs concernés
peuvent déjà réserver les dates
sur leurs agendas.

- Les autres partis pol itiques
organisent leurs candidatures en
interne (pas de primaires, ou
primaires réservées aux
membres).

Notre nouvelle Secrétaire Générale

Depuis début novembre, Manon Perray occupe le
bureau de la Secrétaire Générale que vient de quitter
Yohanna Delhommeau, partie rejoindre Treize-Septiers.

Originaire de Saint-Géréon où el le est également
Consei l lère Municipale, el le occupait précédemment un
poste au Consei l Régional des Pays de Loire.

Bienvenue à el le !



Le projet de l'ancienne Mairie

Les travaux de l 'ancienne Mairie vont bientôt commencer. . .

Les locaux de la mutuel le et de l 'ostéopathe seront rénovés, et
l 'ancienne poste accuei l lera les kinésithérapeutes et les infirmières. Des
sal les associatives occuperont les anciens bureaux de la Mairie. Quant
au distributeur de bi l lets, i l reste en place à l ' identique.

Bien entendu, des accès spécifiques seront ménagés pour les
personnes à mobi l i té réduite.

I l est d'ores et déjà possible de présenter les projets de façade :



Élections du CMEJ

Le vendredi 14 octobre 2016, 15 élèves de l 'école JY Cousteau et 27
élèves de l 'école Notre-Dame sont venus dans la grande sal le du Consei l
Municipal pour él ire leurs représentants au consei l municipal des enfants
et des jeunes.

Après une présentation du Consei l municipal des Enfants et des jeunes en
classe par les élus, le 23 septembre et une campagne électorale  ; 9
enfants des classes de CM1 s'étaient portés candidats aux élections.

Dans une parfaite parité et un si lence d'or, ont été élus  pour 3 ans :
Kalysta Hervouet, Rosal ie Pasquier, Gabriel De Sa Sousa et Louison Pénot.

Ces 4 nouveaux élus vont
retrouver leurs 8 camarades
élus en 2015.

I ls vont pouvoir prendre
connaissance des projets
réal isés (récoltes de
fournitures pour une école en
Côte-d' Ivoire) et des projets en
cours (réaménagement du
skate-park) et présenter leurs
nouvel les idées afin de
construire ensemble et avec
l 'a ide du consei l municipal des
adultes, des projets en l ien
avec leurs préoccupations
d'enfants. (voir projet CMEJ
Tiffauges sur le site Internet).

Nous souhaitons remercier Hugo
Couët et Anaël Désiré pour leur
participation active au CMEJ lors de
l 'année 2015-2016.

Ce groupe d'enfants motivé et
engagé nous invite à nous mettre
rapidement au travai l . C'est
pourquoi , la première réunion du
CMEJ aura l ieu le vendredi 2
décembre de 17h30 à 19h à la
mairie.

Pour la commission Enfance
Jeunesse Écoles,
Magal i Josse et Chrystèle Tropée

Le loto de l'école Notre-Dame
se tiendra le dimanche 20
novembre 2016 à 13h30, à la
sal le polyvalente de Tiffauges.

Tarif : 3€ la carte, 8€ les 3 cartes,
15€ les 6 cartes.

De nombreux lots : tablette, bons
d'achat, enceinte Bluetooth,
drone, val ise, panier de basket
etc.

Contact : 02 51 65 72 34
esperance.ogec@wanadoo.fr

RÉDUISONS ENSEMBLE L’EMPLOI DES PESTICIDES

Comme vous le savez, la commune de Tiffauges
s’ inscrit dans une démarche de réduction de
l’utilisation de produits phytosanitaires
sur le domaine public.

Le désherbage chimique est
progressivement remplacé par le
désherbage mécanique ou manuel .
L’objectif est de réduire la pollution de
l ’eau et également la pol lution de l ’a ir.

Chacun, chaque riverain peut juger si les
beaux brins de plantes qui naissent au
pourtour de sa propriété sont les bienvenus
ou non, et désherber ou les laisser pousser
le long de ses clôtures.

Différentes techniques d'entretien sont
possibles  : l 'arrachage manuel , la binette, la

débroussai l leuse, le désherbant naturel ou encore
le semis de plantes vivaces.

Parmi les désherbants les plus naturels, on peut citer l 'eau boui l lante :
eau de cuisson des pâtes, riz ou légumes, à verser sur les herbes
indésirables ou la mousse.

Semis de plantes vivaces  : i l est possible de semer quelques plantes
vivaces dans les interstices des pieds de façade, au niveau des joints
dégradés. Ces semis se font prioritairement à l ’automne ou bien au
printemps. La flore spontanée s’accl imate de mieux en mieux aux pieds
de mur des ruel les et contribue à la mise en valeur du patrimoine de
Tiffauges.

Ce que dit la loi :

Le 22 juillet 2015, l’Assemblée nationale adopte la loi de
transition énergétique pour la croissance verte qui prévoit la
mise en place de l’objectif zéro pesticide dans l’ensemble des
espaces publics à compter du 1er janvier 2017 : interdiction
de l’usage des produits phytosanitaires par l’État, les
collectivités locales et établissements publics pour l’entretien
des espaces verts, promenades, forêts, et les voiries.

La commercialisation et la détention de produits
phytosanitaires à usage non professionnel seront interdites à
partir du 1er janvier 2019. Cette mesure concerne tout
particulièrement les jardiniers amateurs.



Conseil municipal du 3 novembre 2016
Le procès-verbal complet du Conseil est disponible sur le site Internet www.tiffauges.eu

Présents  : M. BLANCHET, Maire, M. BROCHU, M. GOURDON,Mmes Et MM ARNOU,
GUILLET, JOSSE, MICHINEAU, PAVAGEAU, POUPELIN, ROUZIERE, TROPÉE,
Absents excusés  : Mmes BRÉMOND, GIRAUDET, M. GREFF
Procurations  : Mme GIRAUDET à Mme TROPEE, Mme BRÉMOND à M. BROCHU, M.
GREFF à M. GOURDON
Secrétaire de séance : M. ROUZIÈRE

1 - SIGNATURE DU MARCHÉ POUR L’AMENAGEMENT DE L’ANCIENNE
MAIRIE

Vu les analyses des candidatures et des offres menées, l ’estimation du
montant total du marché relatif aux travaux d’aménagement de
l ’ancienne mairie nécessite une nouvel le dél ibération. Le montant total
des travaux est estimé à 356 562,06 euros H.T.

Après dél ibération, le Consei l Municipal , par 13 voix ‘POUR’ (Mme Anita
ARNOU ne prenant pas part au vote), décide d’autoriser M. le Maire à
signer le marché et réal iser toute opération relative à ce dossier.

2 - DIVERS

- I l est proposé de mettre à disposition à la mairie, une boite aux lettres
afin que les administrés puissent y déposer des idées pour le nom du
bâtiment de l ’ancienne mairie, bientôt rénové.

- I l est proposé d’ informer les administrés sur les éventuel les difficultés de
circulation qu’ i ls pourront rencontrer lors du marché de Noël , dans le
bul letin municipal .

Conseil municipal du 15 septembre 2016
Le procès-verbal complet du Conseil est disponible sur le site Internet www.tiffauges.eu.

Présents  : M. BLANCHET, M. BROCHU, Mme BRÉMOND, M. GOURDON, Mmes et
MM ARNOU, TROPÉE, POUPELIN, GUILLET, JOSSE, GREFF, MICHINEAU, ROUZIÈRE.
Absents excusés  : Mme, GIRAUDET, MM PAVAGEAU, PROVOST
Procurations: Mme GIRAUDET à Mme ARNOU, M. PAVAGEAU à M. MICHINEAU, M.
PROVOST à M. ROUZIÈRE
Secrétaire de séance : Mme TROPÉE

1 - DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS
-Renonciation au droit de préempter pour une parcel le

2 DÉCISION MODIFICATIVE DU BUDGET COMMUNAL
À la demande de la trésorerie i l convient de régulariser certaines
écritures d’amortissements. Le Consei l Municipal , par 13 voix ‘POUR’ et 2
abstentions, décide d'approuver la décision modificative au budget tel le
que présentée ci-dessus et d'autoriser M. le Maire à signer tout document
et réal iser toute opération relative à ce dossier.

3 - DÉLÉGATION AU MAIRE POUR ESTER EN JUSTICE

Le Consei l Municipal , à l ’unanimité, décide de déléguer à M. le Maire le
soin d' intenter au nom de la commune les actions en justice ou de
défendre la commune dans les actions intentées contre el le, et ce, pour
toutes procédures, que ce soit en première instance, en appel ou en
cassation et devant l 'ensemble des juridictions judicia ires (répressives et
non répressives) ou administratives, et d'autoriser M. le Maire à avoir
recours à l 'assistance de l 'avocat de son choix ainsi que de signer tout
document et à réal iser toute opération relative à ce sujet.



Plan de circulation pour le marché de Noël

En plus de la mise en place des sens de
circulation dans le bourg qui se fera
comme les autres années les vendredis
soirs, samedis après-midis et dimanches,
la route départementale sera fermée à
toute circulation aux heures de pleine
affluence les samedis soirs et les
dimanches après-midis, depuis la Val lée
jusqu'à la Crûme.

Vous pourrez donc rentrer à Tiffauges par
le chemin du Moul in-Vieux et par la rue
du Prieuré, mais vous ne pourrez pas
passer par le carrefour du château .
Pour sortir, vous devrez comme
d'habitude prendre les routes des
Landes-Génusson, de La Gaubretière ou
de Saint-Aubin.

21e marché de Noël de Tiffauges

Du vendredi 2 décembre au dimanche 11
décembre 2016, le traditionnel Marché de Noël se
tiendra au château de Tiffauges.

Les parfums sucrés des gourmandises d'un Noël de
l 'Est embaumeront un vi l lage d'artisans au cœur
d'une forêt de sapins enneigés entre les murai l les de
la forteresse. Plus de 55 exposants vous proposent
leurs produits pour des idées originales de cadeaux.
Aux paysages enneigés du jour succède un décor
mervei l leux et unique à la nuit tombée : la forteresse
scinti l le de mil le feux.

Des animations pour tous:
-Mini-concerts de chants traditionnels
de Noël
- Animaux de la crèche et bergerie
- Manège de chevaux de bois (payant)
- Balades à dos de poney (payant)

Horaires :
- Vendredis 2 et 9 de 18h à 22h
- Samedis 3 et 10 de 14h à 22h
- Dimanches 4 et 1 1 de 11h à 20h



Vendéthèque de La Gaubretière - Château de Landebaudière
Tél . 02 51 57 49 00 - courriel landebaudiere@vendee.fr
Horaires : mardi : 15 h-18 h -- mercredi : 10 h-12 h 30 / 15 h-18 h
vendredi : 15 h 30-18 h 30 -- samedi : 10 h-12 h 30 / 14 h-17 h 30
Fermetures les 24, 30 et 31 décembre 2016

50 ans du Lycée
Champ-Blanc

Le 20 mai 2017, le lycée Champ
Blanc fête ses 50 ans.

50 ans d’histoire, 50 ans de
partage, 50 ans de rencontres  !

Tous ceux, élèves, professeurs,
personnels, parents d’élèves, qui
partagent un bout d’histoire avec
le lycée sont invités à se
retrouver au lycée autour
d’animations festives le 20 mai
prochain.

Un programme détai l lé des
festivités sera accessible en l igne
à la mi-novembre sur le site du
lycée  :
www.lycee-champblanc.net

Dès à présent, réservez cette
date sur vos agendas  ! Animation Enfance

Famille

Dans toute la Communauté de
Communes du Pays de Mortagne,
diverses animations se tiendront du
mardi 15 novembre 2016 au jeudi
24 novembre 2016. Plus
d' informations sur le site Internet de
la Communauité de communes
http: //www.cc-mortagne-vendee.fr/

Spectacle gratuit le dimanche 27
novembre à Saint Laurent sur Sèvre,

Sal le La Clé des Champs à 15h30 :
Dans’A Bulle

Une bul le de savon, c’est tendre, bri l lant. S’envole en soufflant dél icatement.
Bul le douce, bal le et bientôt bal lon . Aime voler. . .ne dure qu'un moment.
Sa lumière est un éblouissement avec ses reflets qui évei l lent l ' imaginaire.

Les danseurs "bul leurs" embarquent le spectateur dans leurs bul les de douceur. . .
bul les de savon petites, grosses, énormes !
Mêlant bul les, danse et jonglage pour un moment d'émervei l lement !
Ce spectacle s'adresse à tous les publ ics




